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SAUVEGARDE 

La maison Royer - 1 8 4 7 Pour l'amour 
d'une maison de colonisation 

Saint-Sébastien, Haute-Be >auce PAR MICHEL J. FORTIN 

La maison Royer, construite 
en 1847 par les frères Ignace 

et Barthélémy Royer de Saint-
Anselme, se situe dans le pre­
mier secteur d'implantation de 
cette région dominée par les 
monts Sainte-Cécile et Saint-
Sébastien. Ce n'est que plus tard 
(en 1869 et 1872, respective­
ment) que sont fondés Saint-
Sébastien et Saint-Samuel-
Station (Lac-Drolet). 

LA DÉMARCHE 
Au début des années 

1980, l'écomusée de la Haute-
Beauce entreprend l'inventaire 
architectural de ce secteur. On y 
dénombre trois constructions 
ayant la même architecture, soit 
de petites maisons de bois en 
pièce sur pièce caractérisées par 
la présence de cheminées en 
pierre issues des traditions fran­
çaises de maçonnerie. Faute de 
ressources adéquates, le projet 
de sauvegarde de ces vestiges est 
retatdé et, malheureusement, 
deux de ces cheminées sont 
aujourd'hui disparues. 

En 1992, un projet de 
réfection de la route 263 mena­
ce la maison Royer : elle doit 
être détruite ou déplacée. 
L'absence d'expertise quant à 
l'état de conservation de la der­
nière cheminée de ce type et les 
risques liés à son éventuel dépla­
cement empêchent d'en garantir 
le sauvetage. La détermination 
des propriétaires actuels, Liliane 

et Laval Bizier, à conserver cet 
héritage patrimonial a rapide­
ment entraîné un mouvement 
de solidarité régionale. Ainsi, 
une première recommandation 
de l'écomusée à l'intention de la 
municipalité de Saint-Sébastien 
permet d'entrevoir l'amorce de 
négociations entre les différents 
intervenants, dont le Ministère 
des Transports. 

À partir du mois de mai 
1993, les représentations du 
ministère de la Culture et des 
Communications (direction de 
l'Estrie) auprès du ministère des 
Transports conduisent à la 
reconnaissance de la valeur his­
torique et architecturale du bâti­
ment, et permettent d'en éviter 
l'expropriation prévue pour le 
1" juillet suivant. 

Depuis lors, la municipa­
lité de Saint-Sébastien a accepté 
d'entreprendre le processus de 
reconnaissance historique de la 
maison Royer, demeurée intacte 
sur son emplacement d'origine, 
en faisant quelques concessions 
quant au tracé de la nouvelle 
route. 

LES ACTIONS 
Cette décision fut 

accueillie avec soulagement par 
les propriétaires et les interve­
nants qui ont soutenu la démar­
che de sauvetage. Un comité de 
sauvegarde rassemble mainte­
nant les amateurs et les spécialis­
tes de l'histoire et de l'architec-
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ture traditionnelle autour du 
projet de restauration de la mai­
son Royer. 

À l'intérieur du program­
me de formation autonome du 
ministère de l'Éducation et de 
l'Écomusée de la Haute-Beauce, 
le groupe bénéficie d'ateliers 
centrés sur les aspects pratiques 
de la restauration, sur l'observa­
tion et l'interprétation du patri­
moine architectural de même 
que sur la prise en charge indivi­
duelle et collective de la conser­
vation. 

Un sérieux dossier histo­
rique portant sur la construction 
et l'utilisation du bâtiment par 
la famille Royer permet d'élabo­
rer un premier scénario d'inter­
prétation du site. Par ailleurs, le 
manuscrit de Louis Paradis1, 
pionnier de Saint-Sébastien, 
fournit des renseignements ines­
timables sur le contexte d'instal­
lation des premières familles 
dans la région. 

En septembre 1993, à la 
demande du ministère des 
Transports, des fouilles archéo­
logiques sommaires sont effec­
tuées par la société Archéobec 
de Montréal. Les résultats préli­
minaires laissent présager des 
découvertes étonnantes sut le 
mode et les techniques de cons­
truction. Ces découvertes pour­
raient éventuellement faire de la 
maison Royer l'unique exemple 
de cette forme d'architecture au 
Québec. En effet, on semble y 

retrouver un mode de construc­
tion similaire à celui des postes 
de la Compagnie de la Baie 
d'Hudson bâtis en Colombie-
Britannique par les Canadiens 
français au début du XIX' siècle. 

Dès l'été 1994, le comité 
verra à entreprendre les travaux 
urgents qui menacent l'étan-
chèité de la structure et de la 
maçonnerie de la cheminée. Le 
plan de restauration est confié à 
l'architecte Bernard S. Gagné de 
Québec. Les travaux seront exé­
cutés dans les règles de l'art et 
de la tradition. 

Le comité songe égale­
ment à lancer une campagne de 
financement populaire et cher­
che plus particulièrement à sen­
sibiliser les descendants d'Ignace 
et Barthélémy Royer à l'héritage 
que constitue la maison de leurs 
ancêtres. Si on lui apporte les 
soins et les précautions nécessai­
res, ce patrimoine bâti peut sub­
sister encore longtemps. 

Toujours cet été, la mai­
son Royer sera intégrée au 
Circuit du patrimoine de la 
maison du Granit. Les visiteurs 
seront invités à s'y arrêter pour y 
découvrir un peu de son histoire. 

Michel J. Fortin 
Chargé de recherche 
Maison du Granit 

1. Fonds Louis Paradis, Archives 
nationales (Sherbrooke). 
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